
 
 

 

P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E  
L E  T E I L  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A N N E X E S  

PLU ARRETE 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal 

en date du 23/06/2026 
 

A Le Teil le …. 
Olivier PEVERELLI, le Maire 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Numéro d’affaire : 160220 Page : 2/13 

Rev Date Description Rédaction Approbation 

0 08/2024 Création SF SF 

1 05/2026 Arrêt   

2  Approbation   

 
 

 

 

 



Commune de Le Teil 
PLAN LOCAL D'URBANISME 

Annexes 

 

 

IATE 3/13 
 PLU arrêté par DCM du  23/06/2026 

Liste des annexes 

Liste des servitudes d’utilité publique 
 
Risque inondation Bourdary 
 
Secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, isolement acoustique 
 Plan des voies bruyantes (1 planche A0) 
 
Zone à risque d’exposition au plomb 
 
Bois ou forêts relevant du régime forestier 
 
Secteurs concernés par des obligations de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé 
résultant des dispositions du titre III du livre Ier du code forestier 
 
Zones délimitées en application de l'article L2224-10 du code général des collectivités territoriales 
et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, 
existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 
traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux 
usées et le stockage et le traitement des déchets : 

plan des réseaux eau potable (1 planche A0) 
plan des réseaux eux usées (1 planche A0) 

 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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Code Nom de la servitude Textes réglementaires Désignation 

AC1 Servitude relative aux 
mesures de classement 
et d’inscription et 
protections des abords 
des monuments 
historiques 

Code du patrimoine : articles L621-
1 et suivants, articles L621-30 à 
L621-32 

Classé : borne miliaire 
de Mélas, église Saint-
Etienne de Mélas, 
système hydraulique du 
domaine de Joviac 

Inscrit : château de 
Joviac (commun, 
chapelle, enceinte, 
façades et toitures), 
usine à chaux et cité 
ouvrière 

AS1 Servitude résultant de 
l’instauration de 
périmètre de protection 
des eaux potables et 
minérales 

Code de l’environnement : article 
L215-13 

Code de la santé publique : article 
L1321-2 et L1321-2-1, R1321-6 et 
suivants 

Captage la Rouvière, 
DUP 21/02/1990 

Captage de Charonsac : 
DUP 21/02/1990 

EL3 Servitude de halage et 
marchepied 

Code général de la propriété des 
personnes publiques : articles 
L.2131-2 à L. 131-6 

Code des transports : articles 
D.4314-1 et D.4314-3 

Arrêté du 24 janvier 1992 pris en 
application de l'article 1er du 
décret n° 91-796 du 20 août 1991 
relatif au domaine confié à Voies 
navigables de France par l'article 
124 de la loi de finances pour 1991 
pour la liste des cours d'eau 
relevant de la compétence de VNF 

Rhône 

EL11 Servitude relative aux 
interdictions d’accès 
grevant les propriétés 
limitrophes des 
autoroutes, routes 
express et des déviations 
d’agglomération 

Code de la voirie routière : articles 
L.122-2, L.151-3, L.152-1 et L.152-
2 

Déviation de Le Teil 
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Code Nom de la servitude Textes réglementaires Désignation 

I4 Servitudes relatives aux 
ouvrages de transport et 
de distribution 
d’électricité 

Articles L323-3 à L323-9, R323-1 à 
D323-16 du code de l’énergie 

Ligne aérienne 400 kV 
Coulange Le 
Tricastin : 

- Poste 1 
- Poste 2 et 3 

Ligne aérienne 400 kV 
Coulange Tavel 

I4 Servitudes relatives aux 
ouvrages de transport et 
de distribution 
d’électricité 

Articles L323-3 à L323-9, R323-1 à 
D323-16 du code de l’énergie 

Ligne aérienne 63 kV 
Le Teil :  

- Le Teil 
(Ciments 
Lafarge) 1 

- Vals 1 

Ligne aérienne 63 kV 
Châteauneuf-du-
Rhone : 

- Ciment 
Lafarge Le Teil 
(Ciments 
Lafarge) 2 

- Le Teil 1 

Ligne aérienne 63 kV 
Montélimar Le Teil 1 

Ligne aérienne 63 kV 
Meysse Le Teil 1 

JS1 Servitudes de protection 
des équipements sportifs 

Code du sport : articles L 312-3 et 
R 312-6 

4 salles multisport 

3 stades d’athlétisme 

1 parcours sportif 

1 plateau multisport 

1 boucle de randonnée 

1 dojo 

1 skate-park 

3 terrains de football 

1 terrain de rugby 

7 courts de tennis 

1 terrain de boule 
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Code Nom de la servitude Textes réglementaires Désignation 

PM1 Servitude relative à la 
salubrité et à la sécurité 
publique : plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles 

Code de l’environnement : articles 
L562-1 à 562-9, R562-1 à R562-10 

PPRi approuvé en date 
du 14/08/2018 

PM1 Servitude relative à la 
salubrité et à la sécurité 
publique : plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles 

Code de l’environnement : articles 
L562-1 à 562-9, R562-1 à R562-10 

PPR mouvement de 
terrain approuvé en 
date du 28/02/2013 

T1 Servitude relative aux 
voies ferrées, visibilité 
sur les voies publiques 

Loi du 15/07/1845 sur la police des 
chemins de fer 

Ligne 805000 Le Teil 
Alès 

T5 Servitude aéronautique 
de dégagement (civile) 

Code des transports : L6350-1 

Code de l’aviation civile : L281-1 et 
suivants 

Servitude aéronautique 
de l’aérodrome 
Montélimar Ancône 
approuvée en date du 
03/11/2015 
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Risque inondation Bourdary 
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Secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, isolement acoustique 

 
  



















Direction départementale 
des territoires 

Service urbanisme et territoires 

Il 
Libtrtl • Ésalitl • Frattrnitl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ARDÈCHE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011357-0012 DU 23/12/2011 

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

dans le département de l'Ardèche- Routes départementales 

Le Préfet de l'Ardèche, 

Officier de !'Ordre National du Mérite 

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R 111-4-1 ; 

VU le code de l'environnement, et notaimnent ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43; 

VU la loi 11° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le brnit, et notamment ses 

articles 13 et 14 ; 

VU le décret 11° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l'application de l'article L°lll-11-1 du code 
de la construction et de l'habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d'habitation et de leurs équipements ; 

VU le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrashuctures de transports 
terrestres et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation ; 

VU l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transp011s terresh·es et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit ; 

VU l'arrêté Préfectoral 11°99/887 du 28 juin 1999 relatif au classement sonore des 
infrastrnctures de transports terrestres dans le dépaiiement de l'Ardèche - routes 
départementales ; 

VU les arrêtés du 25 avril 2003 pris en application du décret 95-20 du 9 janvier 1995 relatifs à 
la limitation du bruit dans les établissements d' enseignement, dans les établissements de santé 
et dans les hôtels ; 

VU l'avis des conununes et des gestionnaires suite à leur consultation en date du 13 avril 
2011. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, 

Direction départementale des territoires - 2, Place des Mobiles BP 613 - 07006 Privas Cedex -Tél: 04.75.65.50.00 - Fax: 04.75.64.59.44 
Adresse internet des services de l'Etat en Ardèche: www.ardeehe.gouv.fr 
Adresse internet de la DDT: www.ardcche.cquipeme11t-a2riculturc.20uv.fr 
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ARRÊTE 

Article 1" : 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral n°99/887 du 28 juin 1999 portant classement des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Ardèche - routes départementales 
et détermination de l'isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit 
sont abrogées. 

Article 2: 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de 
classement des infrastructures de transpo1is terrestres et à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit sont applicables aux abords du 
tracé des routes départementales du département de l'Ardèche. 

Une représentation cartographique pour justifier ce classement est jointe en annexe I du 
présent arrêté : elle a un caractère illustratif et seul fait foi le texte du présent arrêté. 

Les tableaux joints en annexe II donnent pour chacune des voies mentionnées, le type de 
tissu urbain, le classement dans une des 5 catégories définies dans l'atTêté du 30 mai 1996 
susvisé et la largeur des secteurs affectés par le bruit. 

Article 3: 

Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé, de soins et 
d'action sociale, ainsi que les bâtiments d'hébergement à caractère touristique à construire 
dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l'article 2 doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 
susvisés. 

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique et le confort thermique minimum sont 
déterminés selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

Pour les bâtiments d'enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d'action sociale, et les 
hôtels, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les exigences de l'article 2 des 
arrêtés respectifs du 25 avril susvisés. 

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003 sont jointes en annexe III au 
présent arrêté. 

Article 4: 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
déterrnination de l'isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans les secteurs 
affectés par le bruit définis à l'article 2 sont : 



Catégorie Niveau sonore au point de référence, Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne ( en dB(A)) en période nocturne ( en dB(A)) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme 
NFS 31-130 "Cartographie du bruit en milieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au dessus 
du plan de roulement et : 

► Pour les rues en U, à 2 mètres de la ligne moyenne des façades; 

► Pour les tissus ouverts à une distance de 10 mètres de l'infrastructure, mesurée à partir 
du bord de chaussée le plus proche, augmentés de 3 dB(A) par rappott à la valeur en champ 
libre pour les tissus ouvetts, afin d'être équivalents à un niveau en façade. L'infrastructure est 
considérée corrnne rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la notme citée précédetmnent. 

Article 5: 

Le présent arrêté est applicable, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs 
du dépattement et de son affichage dans les mairies des communes concernées. 

Article 6: 

Les communes concernées par le présent arrêté sont : 

RD2 Alissas RD 104 Lachapelle-sous-Aubenas 

Rd 82; 86 Andance RD 104 Laurac-en-Vivarais 

RD 121 ; 206; 206a 
Annonay RD 86; 86e La-Voulte-sur-Rhône 

RD 370; 371 ; 578 

RD 86 Arras-sur-Rhône RD86 Lemps 

RD 104 Aubenas RD86;104 Le-Pouzin 

RD 86 Baix RD 86 Le-Teil 

RD 86; 86e Beauchastel RD2 Lyas 

RD 820 Bonlieu-les-Annonay RD86 Mauves 

RD 86; 86k Bourg-Saint-Andéol RD86 Meysse 

RD Il; 86 Charmes-sur-Rhône RD 104 Montréal 

RD 86 Chateaubourg RD 86 Ozon 

RD2 Chomerac RD820 Peaugres 

RD86 Cornas RD2; 104 Privas 

RD 104 Coux RD 86; 86h Rochemaure 

RD 86 Cruas Rd578 Roiffieux 



RD 82; 121 ; 371 
Davézieux RD 86; 104 Rompon 

RD 519; 820 

RD 820 Félines RD 104 Rosières 

RD 104 Flaviac RD579 Ruoms 

RD 86 Glun RD579 Salavas 

RD 104 Gourdon RD 86; 86c Sanas 

RD 86 ; 96 ; 533 Guilherand-Granges RD 820 Serrières 

RD 104 Jojeuse RD 8(5; 96 Soyons 

RD578 Labégude RD82 Saint-Cyr 

Rd820 Saint-Clair RD 104 St-Privat 

RD 82 Saint-Desirat RD 104; 579 St-Sernin 

RD 104 St-Etienne-de-Boulogne RD 86 ; 95 ; 532 Tournon-sur-Rhône 

RD 104; 579 St-Etienne-de-Fontbellon RD 104 Uzer 

RD 82 St-Etienne-de-Valoux RD579 Vagnas 

RD Il ; 86 ; 86e St-Georges-les-Bains RD 290; 579 Vallon-Pont-d'Arc 

RD 86 St-Jean-de-Muzols RD 253; 578 Vals-les-Bains 

RD 104 St-Julien-en-St-Alban RD 104 Vesseaux 

RD86 St-Just RD 104 Veyras 

RD86 St-Marcel-d'Ardèche RD 104 Vinezac 

RD 820 St-Marcel-les-Annonay RD86 Vion 

RD 86 ; 279 ; 533 St-Peray RD86 Viviers 

RD 104 St-Priest 

Article 7: 

Le présent arrêté doit être annexé par M. le maire de chaque commune, visée à l'article 6, au 
plan local d'urbanisme. 

Les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 2 doivent être reportés par M. le maire de 
chaque commune, visées à l'article 6, dans les documents graphiques du plan local 
d'urbanisme. 

Article 8: 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie de chaque commune, visée à l'article 6, 
pendant un mois au müùmum. 



Article 9: 

Des copies du présent arrêté sont adressées à : 

• MM les sous-préfets de Tournon et Largentière, 

• MM les maires des communes concernées, 

• M. le Directeur Départemental des Territoires (DDT), 

• M. le Directeur Régional de l 'Envirom1ement, de l'Aménagement et du Logement 
(DREAL), 

• M. le Délégué territorial de l'Ardèche (ARS Rhône-Alpes). 

Article 10: 

M. le secrétaire général de la préfecture, MM. les sous-préfets de Tournon et Largentière, M. 
le maire de chaque commune, visée à l'article 6, et M. le directeur départemental des 
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Amlexes: 

I - Cartographie acoustique des routes départementales 

II - Liste des voies mentionnées à l'article 2 

III-! - Copie de l'arrêté du 30 mai 1996 

III-2 - Copie des arrêtés du 25 avril 2003 
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annexe Il - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'artide 2 de l'arrêté 

ROUTE DEPARTEMENTALE 2 

ID 
1 

Type de tissu. 
Catégorie de 

Largeur des 
Nomme Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (meenUou secteurs affectés classement 

tissu Ouvert) 
l'infrastructure nar le bmit {I) 

596 RD2 limite commune Privas lm1rcclle 53 52+810 53+440 LYAS: PRIVAS 0 4 30m 
597 RD2 oarcelle 53 jplacc du îeu de Mail 53+440 53+810 PRIVAS 0 4 30m 
599 RD2 lace du jeu de Mail croisement RD 104 53+810 53+970 PRIVAS 0 4 30m 
600 RD2 croisement RD 104 croisement rue clément Faugier 53+970 54+130 PRIVAS 0 4 30m 
601 RD2 croisement me clément Faucicr croisement av Euronc unie 54+130 54+290 PRIVAS u 3 lO0m 
602 RD2 croisement av Eurooc 1mie lnont de l'ouvèze 54+290 55+210 PRIVAS 0 4 30m 
603 RD2 nont de l'ouvèzc coopérative ap:ricole 55+210 56+000 PRIVAS 0 3 100m 
604 RD2 coonérative at!ricole entrée al!1!10 Chomérac 56+o00 61+430 PRIVAS ; ALISSAS ; CHOMERAC 0 3 100m 
608 RD2 entrée ag_glo Chomérac fin' o Chomérac 61+430 61+720 CHOMERAC 0 4 30m 
609 RD2 fin a•,,•lo Chomérac Carrefour D2 D22 61+720 64+300 CHOMERAC 0 3 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 11 

ID 

1 

Type de tissu 
Catégorie de 

Lnrgeurdes 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (meenUou secteurs affectés classement 

tissu Ouvert) 
l'infrnstructure 

par le bruit(!)_ 

611 RD 11 croisement RN86 :limite département 0ou(N86:64+100) 1+400 
ST-GEORGES-LES-BAINS; CHARMES-

0 3 100m SUR-RHONE 

ROUTE DEPARTEMENTALE 82 

ID 
Type de tissu 

Catégorie de 
Largeur des 

Nomme De'but Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement 

tissu Ouvert) l'infrastructure car Je bmit (l) 
613 RD82 PRO PRo+650 0 0+675 DAVEZIEUX 0 4 30m 

U (sortie agglo 
614 

i 
RD82 PRo+650 PRo+900 0+675 l+oOO DAVEZIEUX croix des 4 30m 

rameaux) 

615 RD82 PRo+900 PR3+700 1+000 3+790 DAVEZIEUX; ST-CYR 0 3 100m 
617 RD82 PR3+700 PR6+400 3+790 6+470 ST-CYR; ST-DESIRAT 0 3 100m 

620 RD82 PR6+400 PR 9+230 6+470 9+230 
ST-DESIRAT; ST-ETIENNE-DE-VALOUX; 0 3 100m 

1 ANDANCE 

ROUTE DEPARTEMENTALE 86 

1 ID 
Type de tissu 

Catégorie de 
Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (meenUou secteur.: affectés 
1 classement 

tissu Ouvert) 
l'infrastructure 

narlebruit{l) 
101 RD86 15+520 15+870 ANDANCE u 3 lO0m 

102 RD86 15+870 1 16+145 ANDANCE 0 4 ' 30m 

103 RD86 limite commune Andance 16+145 19+800 ANDANCE 0 3 100m 
106 RD86 limite commune Sarras nanneau !11!1!\o Sarras 19+800 2I+450 SARRAS 0 3 100m 
107 RD86 luanneau a,:,.~ lo Sarras carrefour RD86c 21+450 22+120 SARRAS 0 4 30m 
108 RD86 carrefour RD86c panneau a&i;lo Sarras 22+120 22+630 SARRAS 0 4 30m 
538 RD86 ltllUUlC!lU nrui lo Sarras panneau a..,,10 Arras-sur-Rhône 22+630 26+660 SARRAS ; OZON; ARRAS-SUR-RHONE 0 3 IO0m 

(1) Lo forgeur des secteurs affectés par le brolt correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessu,v, comptt!e de port el d'autre de l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 
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annexe 11 - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'article 2 de l'arrêté 

ROUTE DEPARTEMENTALE 86 

ID Débtit 

Type de tissu Catégorie de 
Largeur des 

classement 
Nom rue Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rueenU~ l'infrastructure 

secteurs affectés 
tissu Ouvert nar le bruit (1) 

542 RD86 oanne:m a~Jo Amis-sur-Rhône limite commune Arras-sur-Rhône 26+660 28+920 ARRAS-SUR-RHONE 0 4 30m 

516 RD&6 limite commune Vion limite commune Lem= 28+920 33+600 VION;LEMPS 0 3 100m 

518 RD86 
limite commune St-Jean-de- limite commune St-Jean-de-

33+600 
Muzols Muzols 

35+980 ST-JEAN-DE-MUZOLS 0 4 30m 

543 RD86 
limite commune Tournon-sur- allée Pierre de Courbertin 35+980 
Rhône 

36+320 TOURNON-SUR-RHONE 0 4 30m 

544 RD86 36+320 36+450 TOURNON-SUR-RHONE 0 4 30m 

545 1 RD86 lnuai Farconnet 36+450 37+ol0 TOURNON-SUR-RHONE u 2 250m 

546 RD86 lnuai Farconnet giratoire RD95 37+010 38+145 TOURNON-SUR-RHONE 0 4 30m 

547 RD86 giratoire RD95 
croisement chemin de St- 38+145 
Vincnent 

40+280 TOURNON-SUR-RHONE 0 4 30m 

550 RD86 
croisement chemin de St- ilimîte commune Mauves 40+280 
Vincnent 

43+330 TOURNON-SUR-RHONE ; MAUVES 0 3 100m 

519 RD86 limite commune Glun limite commune Chateaubou,.,. 43+330 48+740 GLUN; CHATEAUBOURG 0 3 lO0m 

521 RD86 limite commune Comas limite commune Comas 48+740 51+780 CORNAS 0 4 30m 

552 RD86 limite commune St-P ltriratoire La 5..,.,Jesse 51+780 53+350 ST-PERAY 0 4 30m 

553 RD86 toire Ln Bevlesse i,..;~atoire des F-•clières 53+350 56+820 ST-PERAY GUILHERAND-GRANGES 0 4 30m 

522 RD86 ~toire des Frevdières loanneau ag_' lo So"ons 56+820 58+830 SOYONS 0 3 J00m 

523 RD86 nanneau 3$_SIO Sns,ons panneau a$_glo Sovons 58+830 60+410 SOYONS 0 4 30m 

524 RD86 panneau :igglo Soyons 
panneau agglo Charmes-sur- 60+410 62+760 SOYONS ; CHARMES-SUR-RHONE 0 3 100m 
Rhône 

526 RD86 
panneau agglo Channes-sur- limite commune Charmes-sur- 62+760 63+580 CHAruvŒS-SUR-RHONE 0 4 30m 
Rhône Rhône 

562 RD86 
limite commune St-Georges-les- 63+580 64+100 ST-GEORGES-LES-BAINS 0 3 100m 
Bains 

563 1 RD86 64+100 66+920 ST-GEORGES-LES-BAINS 0 3 100m 

561 
1 

RD86 
giratoire Sud La-Voulte-sur- 66+920 71+920 

ST-GEORGES-LES-BAINS; BEAUCHASTEL 0 3 100m 
Rhône ; LA-VOULTE-SUR-RHONE 

566 RD86 
giratoire Sud La-Voulte-sur- limite commune La-Voulte-sur-
Rhône Rhône 

71+920 74+130 LA-VOULTE-SUR-RHONE 0 3 100m 

528 RD86 limite commune Romnon l!Îratoire RD104 74+130 1 77+600 ROMPON : LE-POUZIN 0 3 100m 

569 RD86 ciratoire RD104 gjratoire Av Jean Jaurès 77+600 78+690 LE-POUZIN 0 4 30m 

570 RD86 li:rirntoire Av Jean Jaurês lr>iratoire RD22 78+690 80+870 LE-POUZIN: BAIX 0 3 IO0m 

575 RD86 place Geo=es Clemenceau rue Louis Bonnet 90+155 9o+290 CRUAS u 3 100m 

576 RD86 rue Louis Bonnet lnunneau 3$_"]0 M""sse 90+290 96+050 CRUAS ; MEYSSE 0 3 100m 

531 RD86 111:inneau a,..( Jo M limite comm\llleM-~se 96+050 96+740 MEYSSE 0 4 30m 

577 RD86 limite commune Rochemaure lnanneau agglo Rochemaure 96+740 99+140 ROCHEMAURE 0 3 I00m 

578 RD86 anneau U"' lo Rochemaure lr>iratoire RD86h 99+140 99+930 ROCHErvlAURE 0 4 30m 

579 RD86 l,..iratoire RD86h limite commune Rochemaure 99+930 102+240 ROCHErvlAURE 0 1 3 J00m 

1 580 RD86 limite commune Le-Teil carrefour RN l 02 102+240 103+170 LE-TEIL 0 4 30m 

583 RD86 lrriratoire RN102 carrefour RD 107 103+500 llo+880 LE-TEIL: VIVIERS 0 4 30m 

585 RD86 carrefour RD 107 lace Riauet 110+880 lll+1060 VIVIERS 0 4 30m 

586 RD86 1::iceRiouet carrefour RD86i l 11+1060 1 112+400 VIVIERS u 3 100m 

587 RD86 carrefour RDS6i lmratoire Sud Viviers 112+400 113+o40 VIVIERS 0 4 30m 

588 RDS6 giratoire Sud Viviers carrefour RD93 113+040 116+160 VIVIERS 0 3 100m 

(1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus, comptée de part et d'autre de !'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche, 
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annexe I! - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'article 2 de l'arrêté 

ROUTEDEPARTEMENTALE86 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fm Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert\ 

l'infrastructure par le bruit ( 1) 

592 RD86 . 124+260 126+200 BOURG-ST-ANDEOL 0 3 100m 

591 RD86 125+750 129+030 
BOURG-ST-ANDEOL; ST-lvIAR.CEL- 0 
D'ARDECHE 

3 100m 

594 RD86 129+030 129+770 ST-MARCEL-D'ARDECHE 0 3 100m 

595 RD86 panneau:i o St-Just 129+770 133+030 ST-MARCEL-D'ARDECHE; ST-JUST 0 3 l00m 

534 RD86 lnanneau ar>r•fo St-Just iratoire RD290 133+030 133+750 ST-JUST 0 4 30m 

1 RD86 lrriratoire RD290 133+750 134+◊50 ST-JUST 0 4 30m 

536 RDS6 lmrite Drôme 134+050 136+140 ST-JUST 0 3 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 86 (déviation Le Teil Nord) 

ID 
1 

Type de tissu Catégorie de 
Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert' 

l'infrastructure nar le bruit ( 1) 

1001 RD86 D86h RN102 i ROCHEMAURE; LE TEIL 0 3 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 86C 

ID 
1 

Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert, 

l'infrastructure nar le bruit (1) 

623 RD86c croisement RN86 limite déonrtement 0 0+965 SARRAS 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 86E 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert, 

l'infrastructure nar Je bruit rn 

626 RD86e sortie rond noint sortie as.l!io Beauchastel 4+880 3+300 ST-GEORGES-LES-BAINS ; BEAUCHASTEL 0 4 30m 

627 RD86e sortie a<>,,lo Beauchastel RD 120 3+300 2+000 BEAUCHASTEL: LA-VOULTE-SUR-RHO 0 3 100m 

629 RD86e RD 120 entrée d':i<>r>lo 2+000 1+870 LA-VOULTE-SUR-RHONE 0 3 100m 

630 RD86e entrée as_slo rond point sud RD86 1+870 0 LA-VOULTE-SUR-RHONE 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 86H 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert' 

l'infrastructure onr le bruit (1) 

633 RD86h croisement RN86 1nanneau agglo rochemaure 0 0+220 ROCHEMAURE 0 4 30m 

634 RD86h panneau agglo rochem:mre limite département 0+220 1+280 ROCHEMAURE 0 3 100 rn 

(1) La largeur des secteurs affectt!s par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus, comptée de part et d'autre de l'infrastmcture à partir du bard extfrleur de la chaussie le plus proche. 
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annexe li - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'article 2 de l'arrêté 

ROUTEDEPARTEMENTALE86K 

ID i Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fm Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 

classement tissu Ouvert) l'infrastructure 
par le bruit (1) 

635 RD86k Giratoire roc des Remparts 0 1+370 BOURG-ST-ANDEOL 0 4 30m 
636 RD86k rue des Remo:uts pince Mistral 1+370 1+470 BOURG-ST-ANDEOL u 3 100m 
637 RD86k lulace Mistral Chamo de Mars 1+470 !+530 BOURG-ST-ANDEOL 0 4 30m 

638 RD86k Champ de Mars lolace Suint Denis 1+530 1+740 BOURG-ST-ANDEOL u 2 250m 
639 RD86k nlace Saint Denis limite Drôme 1+740 2+350 BOURG-ST-ANDEOL 0 4 30m 

ROUTEDEPARTEMENTALE95 

ID 
Type de tissu 

Catégorie de 
Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fm Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement 

tissu Ouvert) 
l'infrastructure 

par Je bruit ( l ~ 
4 RD95 limite Drôme gjratoire RD 86 0 0+140 TOURNON-SUR-RHONE 0 3 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 96 

ID 
Type de tissu 

Catégorie de 
Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert) 

l'infrostructure par le bruît (1) 

1300 RD96 0 0+1500 GUILHERAND-GRANGES 0 3 100m 

557 RD96 1rrirntoire Freydières giratoire chemin des mulets GUILHERAND-GRANGES ; SOYONS 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 104 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

Lnrgeurdes 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début · Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 

classement tissu Ouvert) 
l'infrastructure 

parJebruit(l) 

404 RD104 limite Drôme giratoire RD 86/RD 104 0 1+370 LE-POUZIN 0 3 I00m 
405 RDI04 lgirntoire RD 86/R.D 104 entrée :i1m\o Ro °" 1+370 2+1350 LE-POUZIN ; ROMPON 0 3 100m 

498 RD104 entrée 31!1!10 Romoon croisement RD 265 2+1350 2+1580 ROMPON 0 2 250m 

497 RDI04 croisement RD 265 2+1580 4+390 ROMPON; ST-JULIEN-EN-ST-ALBAN 0 3 1 100m 

407 RD104 
panneau agslo St-Julien-en-St-

4+390 5+875 ST-JULIEN-EN-ST-ALBAN 0 4 1 30m 
Alb~ 1 

406 RDI04 panneau :igglo St-Julien-en-St- limite commune St-Julien-en-St-
5+875 5+1040 ST-JULIEN-EN-ST-ALBAN 0 3 

1 
100m 

Alb~ :Alban 1 

411 RD104 limite commune Flaviac oanneau :igglo Fl:iviac 5+1040 6+880 FLAVIAC 0 3 100m 

410 RD104 panneau a~l!lo Flaviac oanneau al!l'.ilo Flaviac 6+880 7+870 FLAVIAC 0 4 30m 

409 RD104 panneau ag_glo Flaviac limite commune Flaviac 7+870 9+800 FLAVIAC 0 3 100m 

' croisement RD2 (Bd des COUX; PRIVAS 0 3 100m 412 RD104 limite commune Cou."< Mobiles) 
9+800 13+500 

501 RDI04 
croisement RD2 (Bd des 

croisement RD2 (Av Chomerae) 13+500 13+690 PRIVAS u 3 100m 
Mobiles) 

500 RD104 croisement RD2 (Av Chomerac) nlace de la Libération 13¾90 14+020 PRIVAS 0 4 30m 

504 RD104 place de la Libération plilce de Stalim=d 14+020 14+380 PRIVAS u 3 100m 

503 RDI04 place de Stalin1m1d limite commune Privas 14+380 16+210 PRIVAS 0 4 30m 

413 RDI04 limite commune Veyras loanneau agslo Veyras 16+210 16+880 VEYRAS 0 4 30m 

414 RDI04 panneau agglo Veyras 1 16+880 36+350 
VEYRAS; ST-PRIEST; GOURDON: ST- 0 3 I00m 

' ETIENNE-DE-BOULOGNE ; VESSEAUX 

430 RD104 1 panneau agglo Vesseaux 36+350 37+440 VESSEAUX 0 4 30m 

(]) La fargeur des seeteurs affectb par fe bruit correspond à fa distance mentionnée dans le tableau ci-dessus, comptée de part et d'autre de f'lnfrastructure à partir du bard extérieur de la chaussée le plus proche. 
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annexe Il - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'article 2 de l'arrêté 

ROUTE DEPARTEMENTALE 104 

ID 
1 

Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR debut Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert\ 

l'infrastructure ourlebruit(l) 

429 ' RD104 lnanneau. ll"'glo Vessenux limite commune Vesseaux 37+440 38+200 VESSEAUX 0 3 100m 

515 RD104 limite commune St-Privat début déviation St-Privat 38+200 39+375 ST-PRIVAT 0 3 100m 

6 RD104 début déviation St-Privat RN 102( ciratoire) 39+375 41+640 ST-PRIVAT; AUBENAS 0 3 100 rn 

723 RD104X RN102( f!irntoire) chnnelette "!104\ 0 2+200 AUBENAS 0 3 IO0m 

64]1 RDI04 ln lace chnm,., de mars rue direction nurkin"' 43+690 43+780 AUBENAS u 4 30m 

641 RD104 l11lace ch de mars rue direction nur~r,- ' 43+780 43+880 AUBENAS u 2 250m 

642 RDI04 voie oarlcinf! rue en u i 43+880 45+o00 AUBENAS 0 4 30m 

645 RDI04 croisement RD 118 1,.,;rntoire la croisette 45+000 45+735 AUBENAS 0 3 100m 

724 RD104 $_!rntoire la croisette lmratoire du stnntoine 45+735 45+850 AUBENAS 0 3 100m 

725 RD104 1 ... iratoire nre st antoine giratoire mas des Moulines 45+850 47+350 AUBENAS;ST-ETIENNE.-de-FONTBELLON 0 3 100m 

718 RD l 04 dev l:Jchapelle s/aubenas devintion st etienne limite RD103 47+350 50+140 
ST-ETIENNE-DE-FONTBELLON; ST- 0 3 100m 
SERNIN; LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS 

721 RDI04 dev lachanelle s/nubenas RD103 raccord RD 104 50+140 53+880 LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS ; VINEZAC 0 3 100m 

653 RD104C limite a,.,.10 ln chaoelle centre ville la ehanelle 0+4010 0+4560 LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS 0 4 30m 

654 RDI04C centre ville la ehnnelJe fin a,..glo ln eh=elle o+4560 0+4730 LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS u 3 100m 

655 RDI04C fin a--\o la chanellc limite commune la chnnelle o+4730 0+4790 LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS 0 4 30m 

656 RD104 limite commune ln ch:melle limite ar>r>!o Uzer o+2120 57+660 UZER ; VINEZAC 0 3 I00m 

658 RD104 debut annlo uzer fin ng!!louzer 57+660 58+335 UZER 0 3 100m 

659 RD104 fin ll""lo uzer limite commune Montrenl 58+335 6o+I60 iUZER ; MONTREAL 0 3 100m 

661 RD104 
limite commune Laurac-en- limite panneau agglo Rosières 60+160 
Vvarais 

65+100 LAURAC-EN-VIVARAIS; ROSIERES 0 3 100m 

663 RD104 limite nanneau :is_s:lo Rosières 65+JO0 65+330 ROSIERES 0 4 30m 

664 RD104 ehemin de gcrb:mdv 65+330 65+460 ROSIERES u 3 100m 

665 RD104 chemin de gerbaudv croisement RD303 65+460 65+824 ROSIERES 0 4 30m 

666 RD104 croisement RD303 debut :i-·\o de joyeuse 65+824 66+400 ROSIERES ; JOYEUSE 0 4 30m 

738 RD l 04 deviation de rosicres Croisement RD l 04 Croisement RD104 D104: 64+340 D 104 : 66+400 ROSIERES ; JOYEUSE 0 3 ' 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 121 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs nffectés 
cl::issement tissu Ouvert\ 

l'infrastructure nar le bruit (1) 

673 RD 121 RD82 giratoire avec RD 519 29+967 28+937 DAVEZIEUX 0 3 100m 

674 RD12l l!lratoire avec RD 519 i,.;ratoire le mas 28+937 28+330 DAVEZIEUX 0 3 100m 

675 RD121 ,.,.;,..,,oire le m:is croisement RD 206A 28+330 27+970 DAVEZIEUX;ANNONAY 0 3 100m 

677 RD 121 croisement RD206A lnetîte rue de Favn 27+000 26+o70 ANNONAY 0 3 lO0m 

678 RDl21 ·teruedeF 1n\nce des Cordeliers 26+070 25+970 ANNONAY u 2 250m 

679 RD121 place des Cordeliers rond point du 8 Mai 25+970 25+648 ANNONAY 0 3 100m 

680 RD121 rond noint du 8 m:ci ond noint Alsace-Lorraine 25+648 25+413 ANNONAY u 2 250m 

ll0l RD12l olace des Cordeliers rond noint du 8 Mai 25+413 25+237 ANNONAY 0 3 100m 

(1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus, comptée de part el d'autre de l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 
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annexe I! - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'article 2 de l'arrêté 

ROUTE DEPARTEMENT ALE 206 

ID Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 

classement 
tissu Ouvert) l'infrastructure nnr le bruit (l) 

681 RD206 RD342 lltiratoire ovale 2+320 3+900 ANNONAY 0 3 100m 
682 RD206 l!iratoirc ovale rue de la Gendanncrie 3+900 5+110 ANNONAY 0 3 lO0m 
683 RD206 1rue de la Gendarmerie Chamn de Mars 5+110 5+395 ANNONAY u 3 lO0m 
684 RD206 iCh de Mars lolace Alsace - Lorraine 5+395 5+740 ANNONAY 0 3 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 206A 

ID Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouve:i.u PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés classement 

tissu Ouvert) 
l'infrastructure 

oar le:: bruit (l) 
685 RD206a rue du Québec rue Jean Jaurès (cirat.ovnle) 0 o+986 ANNONAY 0 3 lO0m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 253 

ID i Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 

classement 1 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou 

l'infrastructure 
secteurs affectés 

tissu Ouvert) nar Je bruit (I) 
686 1 RD253 RD578 Place du Foiral 0 0+143 VALS-LES-BAINS 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 279 

ID Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fm Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 

classement tissu Ouvert) 
l'infrastructure par le bruit (l) 

ll03 RD279 eaITefour de la libération carrefour de la libération+ 150m carrefour de la libération carrefour de la libération + 150m ST-PERAY 0 4 30m 
757 RD279 carrefour de la libération+ 150m Av.VictorTassini cnrrefour de la libération+ 150m Av.VictorTassini ST-PERAY u 3 100m 
758 RD279 Av.VictorTassini Av.VictorTassini +l90m Av.VictorTassini Av.VictorTassini +l90m ST-PERAY u 3 100m 
1102 RD279 Av.VictorTassini +190m Avdu Puv- en-Velav Av. Victor Tassini + 190m Av du Puy- en~Velay ST-PERAY 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 290 

ID 
Type de tissu 

Catégorie de 
Largeur des 

Nom rue Debut Fin Nouveau PR début Nouveüu PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert) 

l'infrastructure 
oar le bruit m 

688 RD290 carrefour distillerie carrefour crir.l!oire(rd 579) 0 1+170 VALLON~PONT-D'ARC 0 3 100m 

ROUTEDEPARTEMENTALE370 

ID ' Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 
Nom rue Debut Fin ' Nouveau PR début Nouveau PR fm Communes coocernées (rue en U ou secteurs affectés 

classement 
1 tissu Ouvert) 

l'infrastructure nar le bruit (1) 

689 RD370 IJtiratoire Rio Poulet RD121 1 0+355 1+790 ANNONAY 0 4 30m 

(1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mention nie dans le tableau ci-dessus, comptée de part et d'autre de l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaus.vie le plus proche. 
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annexe Il - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'article 2 de l'arrêté 

ROUTEDEPARTEMENTALE371 

ID 

1 

Type de tissu Catégorie de 
Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes eoneernêes (rue en U ou secteurs affectés 
cfassement tissu Ouvert· l'infuistructure .. ar le bruit (l) 

690 RD371 1Jtiratoire D 121 e;iratoire Villai::e Cévenol 0 0+474 ANNONAY: DAVEZIEUX 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 519 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

L:irgeurdes 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouve:m PR fin Communes con cornées (rue en U ou secteurs affectés 

classement tissu Ouvert) 
l'infrastructure .. ar le bruit m 

692 RD519 PRO PR0+957 0 0+960 DAVEZIEUX 0 3 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 532 

ID 
Type de tissu 

Catégorie de 
Largetrr des 

Nom rue De'but Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs a:!fectés 
cfassement tissu Ouvert' 

l'infrnstructurc .. nr le bnrit m 
693 RD532 PR47+730 PR47+800 47+730 48+600 TOURNON-SUR-RHONE 0 3 100m 

694 RD532 PR47+800 PR49+100 48+600 49+930 TOURNON-SUR-RHONE 0 4 30m 

695 RD532 PR49+100 PR51+270 49+930 51+270 TOURNON-SUR-RHONE 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 533 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
classement tissu Ouvert\ l'infrastructure ., ar le bruit m 

696 RD533 croisement D279 S!ratoîre ovale N86 56+520 57+540 ST-PERAY 0 4 30m 

554 RD533 57+480 1 RD 86) 59+260 ST-PERAY 0 4 30m 

555 RD533 59+260 60+913 GUILHERAND-GRANGES 0 3 100m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 578 

1 ID 

Type de tissu 
Catégorie de 

Largeur des 

classement 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U o:: l'infrastructure 

secteurs affectés 
tissu Ouvert par Je bruit m 

' 697 RD578 RD121 croisement rue de 0 0+170 ANNONAY u 3 100m 

698 RD578 croisement rue croisement rue Au~e Bravais 0+170 0+370 ANNONAY u 2 250m 

699 RD578 'croisement rue Au-·ste Bravais limite commune annonav RD4 70 0+370 0+740 ANNONAY 0 4 30m 

700 RD578 RD470 RD578A 0+740 2+540 ROIFFIEUX 0 3 100m 

701 ' RD578 entrée :l.""10 de Vals lace Gallimard 109+100 ll0+450 VALS-LES-BAINS 0 4 30m 

702 RD578 lolace Gallimard lnarcelle 99 début usine Vals 110+450 110+950 V ALS-LES~BAINS 0 4 30m 

703 RD578 nrcelle 99 début usine Vals fin usine de Vals, PontSt-Jea 110+950 110+II90 VALS-LES-BAINS u 3 IOOm 

704 RD578 fin usine de Vnls, Pont St-Jea fin Pont st Jean 110+1190 111+210 V ALS-LES~BAINS 0 4 30m 

705 RD578 fin Pont st Jean fnareelle 196 lll+210 111+320 VALS-LES-BAINS 0 4 30m 

706 RD578 loarcclle 196 Pont de Vals 111+320 112+318 VALS-LES-BAINS : LABEGUDE 0 4 30m 

(J) La largeur des secteurs affectés par le broit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessz,s, comptée de part et d'autre de l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 
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annexe Il - Routes départementales 
Liste des tronçons mentionnés à l'article 2 de l'arrêté 

ROUTE DEPARTEMENTALE 579 

ID 
Type de tissu Catégorie de Largeur des ; 1 

classement 
Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou 

l'infrastructure 
secteurs affectés 

tissu Ouvert) P3f le bruit {I)-1 

709 RD579 giratoire mas des Moulines entrée agglo de st semin 0+600 2+680 
ST-ETIENNE-DE-FONTBELLON; SAINT- 0 
SERNIN 

4 30m i 

711 RD579 ~trée' o st semîn fm ll!!!!lo st semin 2+680 3+670 SAINT-SERNIN 0 4 30m 

712 RD579 entrée asg!o ruoms fin agglo ruoms 2o+790 22+140 RUOMS 0 4 30m 

713 RD579 fin a""1o ruoms les blaehes 22+140 26+890 RUOMS: VALLON-PONT-D'ARC 0 3 to0m 

732 ' RD579 les blaches entrée ll!!!!lo vallon 26+890 29+480 VALLON-PONT-D'ARC 0 4 30m 

714 RD579 entrée agg!o vallon eroisemment rue roger salemrro 29+480 29+820 VALLON-PONT-D'ARC 0 4 30m 

715 RD579 100 m surRD579 en urm·Jo fin a~lo de vallon 30+1!50 30+1330 VALLON-PONf-D'ARC 0 4 30m 

716 RD579 fin 3""10 de vallon entrée ll!!lo salavns 30+1330 3o+ 19807:iOprox) VALLON-PONT-D'ARC: SALAVAS 0 4 30m 

717 RD579 entrée a&s.lo salavas fin lll!!!lo salnvns 30+ 1980 {m:mrox) 32+230 SALAVAS 0 4 30m 

733 RD579 fin a~o salavas les brug!cres 32+230 33+760 SALAVAS 0 3 100m 

734 RD579 les bru,.ieres entrée agglo vai:,ias 33+760 37+820 SALAVAS;VAGNAS 0 3 100m 

736 RD579 lentrée ll""JO V;;:;;-$ fin ngglo va~:is 37+820 38+210 VAGNAS 0 4 30m 

737 RD579 fin a~lo vagnas limite depnrtement 38+210 38+760 VAGNAS 0 4 30m 

ROUTE DEPARTEMENTALE 820 

ID 
Type de tissu Catégorie de 

Largeur des 

Nom rue Début Fin Nouveau PR début Nouveau PR fin Communes concernées (rue en U ou secteurs affectés 
clnssement tissu Ouvert\ 

l'infrastructure 
-3r le bruit (1) 

92 ' RD820 0 2+900 ST-MARCEL-LES-ANNONAY 0 3 100m 

90 RD820 2+900 5+410 BOULlEU-LESwANNONA Y 0 3 100m 

89 R0820 5+410 8+140 ST-CLAIR: DAVEZIEUX 0 3 100m 

86 RD820{déviation jan OS) 8+140 10+630 DAVEZIEUX: PEAUGRES 0 2 250m 

82 RD820(déviation ;anoS 10+630 14+460 PEAUGRES ; FELINES 0 3 100m 

79 RD820 1 14+460 17+550 FELINES ; SERRIERES 0 3 100m 

76 RD820 1 17+550 17+650 SERRIERES 0 3 100m 

1000 RD820 1 17+650 17+770 SERRIERES 0 3 100m 

(1) La largeur des secteurs affectés par le bruit carrespand à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus, comptée de part et d'autre de l'infrastructure à partir du bord extt!rleur de la chaussée le plus proche. 
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annexe II - liste des tronçons mentionnés à l'article 2 du présent arrêté

n° de ligne n° de segment début(point km) fin(point km) Communes

5301 565+241 567+783 1 300m 82
5301 567+783 568+676 1 300m 82
5301 568+676 572+422 1 300m 82
5301 572+422 574+153 1 300m 82
5303 574+153 575+387 1 300m 82
5303 575+387 577+906 Champagne 1 300m 82
5303 577+906 578+709 1 300m 82
5303 578+709 584+695 1 300m 82
5303 584+695 587+703 1 300m 82
5303 587+703 590+698 1 300m 82
5303 590+698 593+592 Arras-sur-Rhône 1 300m 82
5303 593+592 597+422 1 300m 82
5303 597+422 598+013 1 300m 82
5303 598+013 600+611 1 300m 82
5303 600+611 604+817 1 300m 82
5303 604+817 607+100 Mauves 1 300m 82
5303 607+100 609+920 1 300m 82
5303 609+920 612+395 1 300m 82
5303 612+395 615+458 Cornas 1 300m 82
5303 615+458 616+896 1 300m 82
5303 616+896 619+794 1 300m 82
5303 619+794 625+000 Soyons 1 300m 82
5303 625+000 626+505 Charmes-sur-Rhône 1 300m 82
5303 626+505 629+768 St-Georges-les-Bains 1 300m 82
5303 629+768 632+034 1 300m 82
5303 632+034 634+625 1 300m 82
5305 634+625 636+969 1 300m 82
5305 636+969 638+171 1 300m 82
5305 638+171 643+010 1 300m 82
5305 643+010 649+515 1 300m 82
5305 649+515 655+186 1 300m 82
5305 655+186 658+687 1 300m 82
5305 658+687 664+276 1 300m 82
5305 664+276 665+735 1 300m 82
5306 665+735 668+811 1 300m 82
5306 668+811 679+065 Viviers 1 300m 82
5306 679+065 683+592 1 300m 82
5306 683+592 692+015 1 300m 82
5306 692+015 696+014 Saint-Marcel-d'Ardèche 1 300m 82
5306 696+014 698+920 Saint-Just 1 300m 82

(1) cette distance est mesurée à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche

(2) à noter que le secteur de nuisance déborde sur la commune de Félines

catégorie de 
l'infrastructure

largeur des secteurs 
affectés par le bruit(1)

niveau sonore 
(nocturne) dB(A)

800 000 Limony
800 000 Charnas
800 000 Serrières (2)
800 000 Peyraud
800 000 Peyraud
800 000
800 000 Saint-Désirat
800 000 Andance
800 000 Sarras
800 000 Ozon
800 000
800 000 Vion
800 000 Lemps
800 000 Saint-Jean-de-Muzols
800 000 Tournon-sur-Rhône
800 000
800 000 Glun
800 000 Chateaubourg
800 000
800 000 Saint-Peray
800 000 Guilherand-Granges
800 000
800 000
800 000
800 000 Beauchastel
800 000 La-Voulte-sur-Rhône
800 000 La-Voulte-sur-Rhône
800 000 Rompon
800 000 Le-Pouzin
800 000 Baix
800 000 Cruas
800 000 Meysse
800 000 Rochemaure
800 000 Le-Teil
800 000 Le-Teil
800 000
800 000 Saint-Montan
800 000 Bourg-Saint-Andéol
800 000
800 000
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Zone à risque d’exposition au plomb 

  



 
 

PRÉFECTURE DE L’ARDECHE 
________  

 

 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES    DIRECTION DEPARTEMENTALE 
AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES    DE L’EQUIPEMENT 
SERVICE SANTE-ENVIRONNEMENT      SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTIONS 

   
         

 
 

A R R Ê T É PREFECTORAL N° ARR-2003-217-8 
 

DECLARANT  L’ENSEMBLE DU DEPARTEMENT DE L’ARDECHE 
ZONE A RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

*** 
 

LE PREFET DE L’ARDECHE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
*** 

 
 
 
VU  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 1334.5, L 1334.6 et R 32.8 à R 32.12 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d’information à joindre à un état 
des risques d’accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour 
l’application de l’article R 32.12 du Code de la Santé Publique ; 
 
VU la circulaire DGS/VS3 n°99/533 et UHC/QC/18 n° 99/58 du 30 août 1999 relative à la mise en 

œuvre et au financement des mesures d’urgence sur le saturnisme ; 
 
VU  la circulaire DGS/SD7C/2001/27 et UHC/QC/1 n° 2001-1 du 16 janvier 2001 relative aux états 

des risques d’accessibilité au plomb réalisés en application de l’article L 1334.5 de la loi du 29 
juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 

 
VU  l’avis du comité de Pilotage Plomb émis en date du 15 janvier 2003 ; 
 
VU  l’avis des Conseils Municipaux des communes du département de l’Ardèche ; 
 
VU  l’avis des organes délibérant des établissements publics de coopération intercommunale ayant 

compétence en matière de logement ; 
 
VU  l’avis du Conseil Départemental d’Hygiène émis au cours de sa séance du 10 juillet 2003  ; 
 
CONSIDERANT que le plomb est un toxique dangereux pour la santé publique, et notamment pour 

celle des jeunes enfants, 
 
CONSIDÉRANT que l’emploi de peintures ou de revêtements contenant du plomb a été largement 

utilisé dans le bâtiment jusqu’en 1948 ; 
 
CONSIDÉRANT, dès lors, que tout immeuble construit avant 1948 présente un risque potentiel 

d’exposition au plomb pour les occupants ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général  de la Préfecture, 



 

A R R Ê T E : 
 
 
ARTICLE 1er  
L’ensemble du département de l’Ardèche est classé zone à risque d’exposition au plomb. 
 
ARTICLE 2 
Un état des risques d’accessibilité au plomb doit être annexé à toute promesse unilatérale de vente ou 
d’achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d’un immeuble affecté en tout ou partie à 
l’habitation, construit avant le 1er janvier 1948 et situé dans le département de l’Ardèche. Cet état doit 
avoir été établi depuis moins d’un an à la date de la promesse de vente ou d’achat ou du contrat susvisé. 
Il est réalisé selon les prescriptions du guide méthodologique pour la réalisation d’états des risques 
d’accessibilité au plomb contenu dans la circulaire DGS/SD7C/2001/27 et UHC/QC/1 n° 2001.1 du 16 
janvier 2001 et suivant le modèle défini en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Si un tel état établit l’absence de revêtements contenant du plomb, il n’y a pas lieu de faire établir un 
nouvel état à chaque mutation. L’état initial établissant l’absence de revêtement contenant du plomb sera 
joint à chaque mutation. 
 
ARTICLE 4 
Cet état des risques d’accessibilité au plomb est dressé par un contrôleur technique agréé au sens de 
l’article L 111.25 du Code de la Construction et de l’Habitation ou par un technicien de la construction 
qualifié ayant contracté une assurance professionnelle pour ce type de mission. 
  
Les fonctions d’expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute autre activité d’entretien ou de 
réparation de cet immeuble. 
 
ARTICLE 5 
Aucune clause d’exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée à raison des vices 
constitués par l’accessibilité au plomb si l’état des risques d’accessibilité au plomb n’est pas annexé aux 
actes visés à l’article 2. 
 
ARTICLE 6 
Une note d’information, conforme au modèle pris par arrêté ministériel repris dans l’annexe 1 ci-jointe, 
doit être annexée à tout état des risques d’accessibilité, lorsque celui-ci révèle la présence de 
revêtements contenant du plomb. 
 
ARTICLE 7 
Lorsque l’état des risques révèle la présence de revêtements contenant du plomb, il est communiqué 
avec la note d’information par le propriétaire aux occupants de l’immeuble (ou de la partie d’immeuble 
concerné) ainsi qu’à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans cet 
immeuble (ou partie d’immeuble). 
 
En outre, cet état est tenu par le propriétaire à la disposition des agents ou services mentionnés aux 
articles L 1421-1 et L 1422-1 du Code de la Santé Publique ainsi que, le cas échéant, aux inspecteurs du 
Travail et aux agents du service Prévention des organismes de sécurité sociale. 
 
ARTICLE 8  
Lorsque l’état des risques révèle une accessibilité au plomb au sens de l’article R 32.2 du Code de la 
Santé Publique, le vendeur ou son mandataire en transmet sans délai copie au Préfet. 
 
 
 
 



 

 
ARTICLE 9  
Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chaque commune du département pendant un mois à 
compter de sa réception et prendra effet à l’expiration de l’accomplissement de cette publicité. 
 
 
ARTICLE 10   
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ardèche, les Sous-Préfets des arrondissements de 
TOURNON et LARGENTIERE, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 
Directeur Départemental de l’Equipement, les Présidents d’Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale ayant compétence en matière de logement et les Maires des communes de l’Ardèche 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs et affiché pendant un mois dans les mairies du département de l’Ardèche et 
dont copie sera adressée au Conseil Supérieur du Notariat, à la Chambre Départementale des Notaires 
ainsi qu’ aux barreaux constitués près du Tribunal de Grande Instance de Privas.  
 
 
 
 
 
          PRIVAS, le 5 août 2003 
 
 
          Le PRÉFET, 
 
 
 

Jean-François KRAFT 
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Bois ou forêts relevant du régime forestier 
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Source : ONF, Géoportail 2024 
 

 
 

 Forêt publique : forêt communale d’Alba-la-Romaine 
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Secteurs concernés par des obligations de 
débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé 
résultant des dispositions du titre III du livre Ier du code 
forestier 
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